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Tarifs Crèche Sesemüsli Plaffeien 

Tarifs de la Crèche Seisemüsli pour les enfants vivant dans le canton de 

Fribourg 

Tarifs pour la journée entière 
Tarifs par demi-journée 
avec le repas de midi 

Tarifs par demi-
journée sans le repas 
de midi 

 
 

CHF 98.15 CHF 63.80 CHF 49.10  

 
 
La participation financière de l'Etat et des employeurs est déjà prise en compte dans ces prix. 
Valable pour tous les résidents des municipalités qui ont signé un contrat avec l'association 
Kita Schildli pour un échelle tarifaire dégressive ou qui le feront à l'avenir. 

 
 

Tarifs de la Crèche Seisemüsli pour pour les enfants domiciliés hors du 
canton de Fribourg 

Tarifs pour la journée entière 
Tarifs par demi-journée avec 
le repas de midi 

Tarifs par demi-
journée sans le repas 
de midi 

CHF 120.00 CHF 78.00 CHF 60.00 

 
 
Subventions communales:  
Pour les subventions communales, c'est l’échelle tarifaire de la commune qui s'applique. 
Si des subventions sont demandées, le formulaire de demande correspondant doit être 
présenté directement à la commune. La commune vérifie la demande et informe les parents et 
la crèche du montant de la subvention accordée. Les subventions accordées seront déduites 
directement par la crèche lors de la facturation. 
 
 
Réduction pour les frères et sœurs: 
Pour un enfant par famille, 100 % du prix des tarifs de la garde d'enfants est facturé, pour 2 
enfants par famille 95 % chacun, pour 3 enfants et plus par famille 90 % chacun. 

 
 

  

 


